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Mot du Maire 
 

Chères jonquiéroises, chers jonquiérois, 
 

Pour la 30ème année consécutive, le Téléthon, évènement caritatif le plus célèbre de France, 
revient avec ces milliers de manifestations organisées dans tout le pays. Je tiens à saluer 
l'engagement du collectif local composé d'élus et de nombreux autres bénévoles qui 
depuis septembre font preuve d'une formidable énergie pour proposer à Jonquières des 
animations au profit de l'Association Française contre les Myopathies qui collecte les dons 
pour soutenir et faire évoluer la recherche et pour lutter contre les maladies génétiques et 
neuromusculaires et améliorer le quotidien des malades. 
Le Téléthon est une aventure humaine et solidaire formidable et j'espère que les 
jonquiérois seront nombreux sur la Place de la Mairie ce samedi 9 décembre prochain. 
 

Nous fêterons bientôt Noël, après le Salon de Noël qui se tiendra au Centre Socio-Culturel 
dimanche 17 décembre, la ville a programmé une semaine complète de glisse, du 
mardi 19 décembre au samedi 23 décembre, sur la Place de la Mairie qui accueillera une 
patinoire dont l'accès sera totalement gratuit. Plusieurs temps forts sont prévus, aussi je 
vous invite à consulter le détail du programme en pièce jointe. 
 

L'équipe municipale et moi-même vous souhaitons de Joyeuses Fêtes de fin d'année et 
vous donnons d'ores et déjà rendez-vous le vendredi 12 janvier prochain pour les Vœux de 
la Municipalité. 
 

Joyeux Noël à tous. 
 

Louis BISCARRAT, 

Maire de Jonquières, Conseiller Régional 

 

Inscription sur les listes 

électorales  
L'inscription sur les listes électorales n'est 
pas seulement un devoir civique, mais 
résulte également d'une obligation légale 
en vertu de l'article L. 9 du code électoral. 
Elle est indispensable pour pouvoir voter. 
Les inscriptions peuvent être effectuées en 
mairie pendant toute l'année jusqu'au 
vendredi 29 décembre 2017 à 16 h 30 pour 
voter en 2018. A partir du 1er janvier 2018 
toutes les inscriptions seront prises en 
compte pour voter en 2019. 
Pour cela, vous devez vous munir d'une 

pièce d'identité et d'un justificatif de 
domicile de moins de 3 mois. Les 
demandes doivent être déposées par les 
intéressés eux-mêmes. Toutefois, les 
personnes qui ne peuvent se présenter elles
-mêmes à la mairie peuvent adresser leur 
demande par correspondance à l'aide du 
formulaire prévu à cet effet, disponible en 
mairie, ou la faire par un tiers dûment 
mandaté.  
Rappel : les personnes ayant changé de 
domicile depuis ces deux dernières années 
sont invitées à se présenter en vue de 
rectification d'adresse sur les listes 
électorales. 

Infos Mairie 

Pour une parution  

sur l'Info Jonquiéroise 
infoculture@jonquieres.fr  

Remise des articles avant le 15 du mois 

AGENDA DE DECEMBRE 

Vœux de la Municipalité  
vendredi 12 janvier 2018  

18 h 30 - salle Polyvalente 
 

Vous êtes cordialement invités à ve-
nir partager ce moment de retrou-
vailles et de convivialité. 

A noter sur vos agendas 
 

▌Cérémonie d’Algérie 
La France rendra un hommage national 
aux soldats tués en A.F.N., une cérémonie 
se déroulera mardi 5 décembre à 11 h 30 
à la Stèle du souvenir des anciens d’A.F.N. 
Rendez-vous à l’entrée du nouveau 
cimetière. 

 

La Municipalité de Jonquières  
vous souhaite d’heureuses  

Fêtes de fin d’année. 



 

Infos Jeunesse 

▌Inscription régies périscolaires 
La régie des services périscolaires sera ouverte la dernière 
semaine d’école le lundi 18, mardi 19, jeudi 21 et 
vendredi 22 décembre de 15 h 30 à 18 h 15.  
Nous vous rappelons que la régie est aussi ouverte tous les 
vendredis de 15 h 30 à 18 h 15 (sauf pendant les vacances).  
 

Vous pouvez dès à présent réserver pour la 3ème période et cela 
avant le vendredi 22 décembre dernier délai. La régie des services 
périscolaires sera fermée pendant les vacances de Noël. 

▌Centre de Loisirs Municipal  
Le Centre de Loisirs Municipal sera fermé pour les vacances de 
Noël du mercredi 20 décembre au mardi 9 janvier.  
Réouverture le mercredi 10 janvier 2018. 
 

Les inscriptions du mois de janvier et de février sont disponibles 
sur www.jonquieres.fr ou au bureau du Centre le mardi de 8 h à 
12 h et le mercredi de 7 h 30 à 9 h et de 17 h à 18 h 30.  
 

Renseignements 
04.90.70.59.17 (poste 3) ou interlude@jonquieres.fr 

Infos Mairie (suite) 

▌Info Pôle Emploi 
Le CCAS en partenariat avec le Pôle Emploi a mis en place à 
l’accueil de la Mairie et au PIJ (Point Information Jeunesse) un 
classeur d’offres d’emploi consultable par tous, aux horaires 
d’ouverture de la Mairie. 
Renseignements CCAS 04.90.70.59.05 
 

▌PACS : Pacte Civil de Solidarité 
Depuis le 1er novembre 2017, l'enregistrement des PACS est 
transféré à l'officier d'état civil de la Mairie (et non plus au 
tribunal). Une mesure de la loi de modernisation de la justice du 
XXIe siècle publiée au Journal officiel du 19 nov. 2016 (article 48).  
Pour connaître les démarches  
04.90.70.59.10 - www.jonquieres.fr (Page d'accueil) 
 

RAPPEL  
Demande de carte d’identité, passeport, permis de 

conduire et carte grise  
Dans le cadre de la dématérialisation ou télé procédures les 
demandes de carte d’identité, permis de conduire, carte grise et 
passeport sont à effectuer sur le Site Internet de l’ANTS (Agence 
Nationale des Titres Sécurisés) : www.a nts.gouv.fr, en application 
de la circulaire du 16 juin 2017. 
Pour toutes informations www.demarches.interieur.gouv.fr 
 

Pour votre information, une borne internet ou point numérique 
sera mise en place au 1er semestre 2018 à l’accueil de la mairie. 
 

Il vous est toutefois possible dès à présent de vous rendre au PIJ 
(Point Information Jeunesse) sur rendez-vous au 04.90.70.59.17  
afin de réaliser ces démarches. 
 

▌Chancre coloré 
Le chancre coloré est une maladie spécifique au platane, virulente 
et contagieuse. Elle est due à un champignon qui provoque 
chaque année en Provence Alpes Côte-d’Azur la mort de 
centaines de platanes. Dans le but de limiter la propagation de 
cette maladie et afin d’organiser la lutte, un arrêté ministériel et 
un arrêté préfectoral rendent la lutte obligatoire au travers de 
moyens tels que la mise en œuvre de mesures de prophylaxie 

mais aussi l’abattage, la dévitalisation et l’élimination des 
platanes et souches des arbres contaminés et de leurs voisins 
immédiats (rayon de 35 m autour des sujets contaminées).  
Dans le respect des directives définies, un plan de surveillance est 
mené. Ce dernier a mis en évidence un foyer sur le territoire 
communal. Ainsi ce sont 4 platanes contaminés qui ont été 
identifiés à l’angle du chemin des cantons et de l’avenue du 8 
mai et 2 platanes dit potentiels car voisins immédiats. Ces 6 
sujets seront donc abattus et leurs souches dévitalisées 
conformément à la réglementation. De nouveaux arbres seront 
replantés en diversifiant les essences.  
 

Recensement des prélèvements d’eau 

agricoles 
La création d'un Organisme Unique de Gestion Collective de l'eau 
est imposée par l'Etat. Après avoir longtemps repoussé 
l'échéance, la Chambre d’agriculture de Vaucluse prépare depuis 
plusieurs mois sa candidature à être « Organisme Unique de 
Gestion Collective » de l’eau agricole (OUGC), sur un territoire de 
grande ampleur. 
Chaque agriculteur doit Confirmer (actualiser) ou Régulariser 
(déclarer) ses prélèvements. 
Vous êtes concerné si vous prélevez de l'eau dans un cours d'eau, 
une source, une nappe superficielle ou profonde. Si vous voulez 
continuer à arroser, la démarche est incontournable. 
D’autres part, nous rappelons que TOUS les ouvrages et 
prélèvements d’eau doivent être déclarés soit auprès de la 
Mairie, quand il s’agit d’un usage domestique, soit auprès de la 
Chambre d’Agriculture, quand il s'agit d'un usage agricole. 
Des contrôles administratifs et judiciaires sont mis en œuvre 
depuis plusieurs années et seront renforcés dès 2018. Tout 
défaut de déclaration ou d’autorisation d’un ouvrage de 
pompage ou tout prélèvement en eau dans le cadre d’une 
installation inconnue est une infraction réprimée par une 
contravention de 5ème classe. 

Renseignements Services techniques 04.90.70.59.07 
Chambre d’Agriculture 04.90.23.65.01 ou 04.90.23.65.34 

Infos Séniors 

▌Colis de Noël 
Suite à l’inscription au Colis de Noël auprès du CCAS, les présents seront à retirer en Mairie du  

11 au 15 décembre de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h. 
 

Les personnes empêchées pourront envoyer un membre de leur famille, ami ou auxiliaire de vie, muni d’une pièce 
d’identité du bénéficiaire. 
 

Attention : Tous colis non récupérés avant le 31 janvier ne seront plus attribués. 
. 

Renseignements 
CCAS 04.90.70.59.05 

 

 

http://www.demarches.interieur.gouv.fr


 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 Après midi musicale à la 

Bibliothèque Atout-Lire  
Mercredi 6 décembre  

15 h 30 - salle Biscarrat Bombanel  
Avec les musiciens et chanteurs de l'école 
de musique "La Musique Pour Tous". 
Entrée libre et gratuite. 

Collation offerte par la bibliothèque. 
—————————————————————————————————————————————————————- 

Un grand nombre de nouveaux romans 
enfants et documentaires instructifs sont 
arrivés, nos jeunes lecteurs peuvent en 

profiter hors prêt scolaire. Les romans 
adultes demandés par les lecteurs sont 
arrivés, pensez à les demander à votre 
prochaine visite. 

—————————————————————————————————————————————————————- 
 
 

Fermeture de la bibliothèque pour les 
fêtes de fin d ’année : du 21 décembre au 
2 janvier - réouverture  mercredi 3 janv. 

—————————————————————————————————————————————————————- 
 

Renseignement: 
04.90.34.79.38 aux heures d'ouverture - 
blog : atoutlire.over-blog.com 

Les Associations 

Sortir à Jonquières 

▌Calendrier des Lotos 
 

- Club de l'amitié  
Dimanche 10 décembre - 15 h  
- Sporting Club Jonquiérois  
Samedi 16 décembre - 21 h  
- La Boule Cerclée 
Dimanche 17 décembre - 15 h  
 

Salle Polyvalente 

Nombreux lots… Venez nombreux 

 

▌Vide dressing au Château Malijay 
Samedi 9 décembre - 9 h à 23 h 

"Qui n’a jamais rêvé d’étudier à Poudlard ?" 

"Qui n’a jamais rêvé de faire son shopping  

sur le Chemin de traverse ?" 

Venez découvrir le nouvel évènement/Vide dressing au Château 
Malijay. 
- 20 exposants 
- 1 € l’entrée 
- Foodtruck ensorcelé 
Venez faire des affaires plus que magiques, sous un plafond de 
bougies suspendues, portés par la bande son originale d’une saga. 
Renseignements 04.90.70.33.44 
 
 

▌Concert Ley Menestriés de Provence 
Dimanche 10 décembre - 16 h 30 - Eglise 

Avec la participation des élèves de l’école de musique « La 
Musique Pour Tous ». 
Venez nombreux découvrir ou redécouvrir Ley Menestrié  
Renseignements : 04.90.70.59.04 
 

▌Tous au ciné avec Cinéval ! 
Vendredi 15 décembre - MJC 
 

14 h 30     LA MÉLODIE 
17 h 30     L’ÉTOILE DE NOËL 
21 h 00     LE BRIO 

Tarifs : Plein tarif : 5,50 € - Tarif réduit (- 16 ans) : 4 € Carte 
d'abonnement : 8 € (Familiale, valable 1 an et dans tous les 
villages du circuit Cinéval) 

 

 
 

Un événement solidaire organisé par la Municipalité  
en partenariat avec les associations du village, les nombreux bénévoles, les commerçants et vignerons. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Tous les bénéfices sont reversés à l’AFM Téléthon 

 
 

Ensemble on est plus fort ! 

TÉLÉTHON 2017 

L’AFM-Téléthon est une association de parents et de malades qui mène un combat sans relâche contre des maladies génétiques, rares 
et lourdement invalidantes. Soutenir l’association AFM-Téléthon, c’est aider les chercheurs à développer des thérapies innovantes 
pour guérir les maladies rares. 

 
Samedi 9 décembre de 8 h à 15 h 
- Démonstration de Zumba, Arts Martiaux Chinois… 
- Participation des Sapeurs-Pompiers de la Grange Blanche, des écoles de Jonquières, de l’association L’Anim d’Handi, "Le Cœur de 
Jonquières", Teen Dream... 
- 12 h : Apéritif 1 € le verre - Animation avec Fêt’Aposta 
Mais aussi : Petite brocante, Gourmandises, Crêpes et Restauration rapide, Stand de Bougies, Chocolat et  Huile d’olive…  
+ POINT DON 

Place de la Mairie 

 

 

Samedi 9 et dimanche 10 décembre 
9 h à 17 h 
BAPTÊMES DRIFT - Show moto, cascades voiture, voiture 
radio commandée drift.  
Organisée par Bad Drift Compagny. 
Tarifs : 5 € enfants et 7 € adultes  

Parking MJC 
 

 

Samedi 9 décembre  
RDV 17 h - Gare de Jonquières 

ANIMATION TOUT EN LUMIÈRE avec le Roller Derby de Bédarrides 
Venez tout en lumière (lampes frontales, guirlandes…) balader sur la 
Via Venaissia en rollers, vélos, à pied…  
Suivie d’un Apéritif 1 € le verre. 

Via Venaissia 



 

Les Associations (suite) 

▌Cœur de Jonquières 
 

La prochaine collecte de sang aura lieu le 
jeudi 28 décembre de 15 h 30 à 19 h 30 - 
Salle Biscarrat Bombanel. 
Nous avons besoins de vous, donnez votre 
sang pour sauver des vies. 
 

▌MJC 
- Café provençal  
Vendredi 1er décembre à 19 h 
 

- Nouveaux horaires de la Section Poterie 
Tous les mercredis de 17 h à 19 h à l’étage 
de la MJC, ouvert aux jeunes dès 15 ans et 

aux adultes. 
Renseignements sur place auprès de 
Martine MESTRALLET.  
 

Retrouvez l'ensemble des activités de la 
MJC sur le site www.mjcjonquieres84.fr 
 

▌Secours Catholique 

Du 19 novembre au 31 décembre, le 
Secours Catholique-Caritas France lance sa 
collecte annuelle. Les dons recueillis à 
cette occasion financeront ses actions 
auprès des plus démunis. 
Cette année, cette journée nationale aura 
lieu le même jour que la première Journée 

Mondiale des pauvres. 
Le thème est "Qui croit encore que les 
démunis ont la belle vie ?" 
En France, 1 enfant sur 5 vit sous le seuil 
de pauvreté. 
Le rapport statistique 2017, situe le 
Vaucluse le plus pauvre département de la 
région. 
Aussi, nous sollicitons votre générosité. 
Des enveloppes sont à votre disposition au 
Secours Catholique le samedi de 10 h à 
12 h. 
Renseignements 07.82.34.08.40 

 

Services de la Mairie 
 

* EN MAIRIE - 04.90.70.59.00 
 

- Accueil : 
Lundi au jeudi 8h - 12h et 13h30 -16h45 
et vendredi 8h - 12h et 13h30 - 16h 
Fermé le samedi 
 

- CCAS : 8h30 - 12h 
 

- Urbanisme : lundi, mercredi et 
vendredi 8h - 12h Fermé mardi et jeudi 
 

- Service culture, communication, 
associations, location de salles : mardi, 
mercredi et jeudi de 8 h - 12 h - Fermé 
le lundi et vendredi 
 

* AU CENTRE SOCIO CULTUREL  
 

04.90.70.59.17  
- Service Enfance Jeunesse 
mardi et jeudi 8h - 11h30 et mercredi 
8h - 11h30 et 16h30 - 18h30 
 

- PIJ - Sur rendez-vous 
 

- Régie cantine, garderie, ALSH 
Périscolaire à la Piscine Municipale 
Tous les vendredis 15h30 - 18h15 
 

- Bureau Centre de Loisirs  
mardi 8h-12h, mercredi 7h30-9h et 17h
-18h30 Permanence à Violès : jeudi 14h 
- 17h / Pendant les vacances : du lundi 
au vendredi 7h30-9h et 17h-18h 30 
(sauf les jours de sorties) 
 

Services de la CCPRO 
 

- Accueil 04.90.03.01.50  
Ouvert au public du lundi au vendredi 
8h30 - 12h et 13h30 - 17h  
 

- Encombrants (sur réservations) :  
le 1er mardi de chaque mois.  
Renseignements 04.90.03.01.52  

Environnement 
 

- Déchetterie intercommunale : lundi, 
mercredi, jeudi, vendredi et samedi 8h 
- 12h et 14h - 17h - Fermé le mardi. 
Renseignements 04.90.70.31.57  
 

- Collectes : 
Ordure Ménagères 
 Sect. 1 merc. matin/Sect. 2 vend. 
Matin 
 

Tri sélectif  
Sect. 1 mardi matin/Sect. 2 : jeu. matin 
  

- Retrait des sacs de tri : accueil Mairie  
 
 

Permanences 
 

* EN MAIRIE 
- Thierry LAGNEAU, Conseiller 
Départemental du Canton de Sorgues, 
lundi 11 de 11h à 12h. 
 

- Assistant Social  
1er et 3ème mardi de chaque mois de 
14h à 16h - Sur RDV 04.90.11.55.00 
 

- CAUE et Amélioration de l'Habitat 
4ème mardi de chaque mois de 14h à 
17h Renseignements 04.90.23.12.12 
 

 

* AU CENTRE SOCIO CULTUREL 
 

- RAM (Relais Assistantes Maternelles) lundi 
après-midi sur RDV 06.42.60.47.67 
 

- Mission Locale Haut-Vaucluse 
Jeudi et vendredi 9h à 12h - Sur RDV 
04.90.35.60.85 
 

* 4, RUE DOCTEUR CALMETTE 
- ADMR  
Lundi au vendredi de 8h à 12h 
Renseignements 04.90.11.70.46 

Correspondants de Presse 
 LA PROVENCE  
Fabrice GILLON - 06.15.82.30.91 - gillonfabrice@gmail.com 
 VAUCLUSE MATIN  
- Bérengère VEYRIER-TELLENE - 06.18.70.41.67 
berengere.vauclusematin@orange.fr 
- Patrick LATOUR 06.50.77.49.97 - patrick.latour@laposte.net 

Infos utiles Etat civil 
 

NAISSANCES                                
Louis BISCARRAT, Maire de Jonquières et le Conseil 
Municipal présentent leurs sincères félicitations aux 
parents. 
- Jihane EZZAHER née le 2 novembre  
- Evane MAZZOLA né le 3 novembre  
- Livia LOREAL née le 6 novembre 
- Moussa BOUCHKOUK né le 8 novembre 
 
 

DÉCÈS : 
Louis BISCARRAT, Maire de Jonquières et le Conseil 
Municipal présentent leurs sincères condoléances aux 
familles dans le chagrin. 
- le 28 octobre: Mme Raymonde LAFFANOUR née CASSAGNE 
- le 29 octobre : Mme Yvette MARGOUJAT née BADUELLE 
- le 7 novembre : M. Robert BISCARRAT  
- le 17 novembre : M. Sébastien BONICHO 
      

MARIAGE : 
Louis BISCARRAT, Mairie de Jonquières et le Conseil 
Municipal présentent leurs sincères félicitations aux 
époux. 
- le 9 novembre : M. Belkacem BENMIMOUN  
                     et Mme Rafika KEDDAH 

Divers 

Risques d'intoxication au 

monoxyde de carbone 
Chaque année on dénombre en PACA des 
centaines de personnes intoxiquées dont 
plusieurs décès majoritairement dûs à des 
dysfonctionnements d'appareils 
domestiques fonctionnant au gaz 
(chaudières, chauffe-eau…) 

Les 6 conseils pratiques pour vivre en 
sécurité : 
- Ne bouchez jamais les dispositifs 
d'aération, laissez l'air circuler chez vous 
- Faites entretenir vos appareils à 
combustion chaque année par un 
professionnel 
- Faites ramoner chaque année vos 
conduits d'évacuation des gaz brûlés. 

- N'allumez votre poêle ou votre cheminée 
que quand il fait froid 
- Utilisez vos appareils conformément à la 
notice du fabricant 
- Utilisez ces appareils uniquement 
pendant de courtes durées 
Renseignements  
Services Santé Environnement des 
délégations de l'ARS dans le département 
de Vaucluse 04.13.55.85.60 



 



 


